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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II

Composee comme su it: M. le juge Marc Perrin de Brichambaut, juge president
Mme la juge Olga Herrera Carbuccia 
M. le juge Peter Kovacs

SITUATION EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
AFFAIRE

LE PROCUREUR c. GERMAIN KATANGA

Public

Decision relative aux demandes de reprise d'instance introduces par les proches 
des victimes decedees a/0015/09, a/0032/08, a/0057/08, a/0166/09, a/0192/08, a/0225/09, 
a/0281/08, a/0282/09, a/0286/09, a/0298/09, a/0354/09, a/0361/09, a/0391/09, a/2743/10 et

a/30490/15
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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants :

Le Bureau du Procureur Le conseil de Germain Katanga
Me David Hooper

Les representants legaux des victimes
Me Fidel Nsita Luvengika

Les representants legaux des 
demandeurs

Les victimes non representees Les demandeurs non represents 
(p articip ation/rep aration)

Les representants des Etats Le Bureau du conseil public pour la 
Defense

GREFFE
Le Greffier
M. Herman von Hebei

La Section d'appui aux conseils

L'Unite d'aide aux victimes et aux 
temoins

La Section de la detention

La Section de la participation des 
victimes et des reparations
Mme Isabelle Guibal

Autres
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II de la Cour penale internationale 

(respectivement « la Chambre » et « la Cour »), conformement aux articles 68 et 75 du 

Statut de Rome, aux regies 85 et 89 du Reglement de procedure et de preuve et a la 

norme 86 du Reglement de la Cour, decide ce qui suit.

I. Rappel procedural

1. Le 14 mars 2016, le Representant legal des victimes (« le Representant legal ») 

a depose une demande sollicitant que les proches de a/0015/09, a/0032/08, a/0057/08, 

a/0166/09, a/0192/08, a/0225/09, a/0281/08, a/0282/09, a/0286/09, a/0298/09, a/0354/09, 

a/0361/09, a/0391/09, a/2743/10 et a/30490/15 soient autorises a poursuivre les actions 

introduites par ces derniers dans le cadre de la procedure en reparation1 (« la 

Requete »).

2. Le Representant legal soumet que a/0015/09, a/0032/08, a/0057/08, a/0166/09, 

a/0192/08, a/0225/09, a/0281/08, a/0282/09, a/0286/09, a/0298/09, a/0354/09, a/0361/09, 

a/0391/09, a/2743/10 et a/30490/15, qui ont ete admis a participer au proces contre 

Germain Katanga («le proces» et « M. Katanga», respectivement) par decision 

anterieure de la Chambre (« les victimes participantes»), ainsi que a/2743/10 et 

a/30490/15, qui ont deposes des demandes en reparation (« les demandeurs »), sont 

par la suite decedes. Le Represented legal soutient que les repreneurs designes sont 

des proches des victimes participantes ou des demandeurs decedes susmentionnes, 

et qu'ils ont ete mandates par un conseil de leur famille afin de poursuivre Taction 

engagee devant la Cour2. II produit de la documentation a Tappui de la Requete3 

(«les Annexes »).

3. Le Representant legal sollicite, en outre, Tapplication aux repreneurs d'action 

du meme regime de mesures de protection que celui precedemment accorde en cas

1 Demande de reprise des actions introduces par les victimes a/0015/09, a/0032/08, a/0057/08, a/0166/09, 
a/0192/08, a/0225/09, a/0281/08, a/0282/09, a/0286/09, a/0298/09, a/0354/09, a/0361/09, a/0391/09, a/2743/10 
et a/30490/15 avec Annexes 1 a 15 confidentielles ex parte, et confidentielles expurgees, datee le 14 mars 2016 
et enregistree le 15 mars 2016,1CC-01/04-01/07-3668-Conf. Une version publique expurgee de la requete a ete 
deposee le meme jour.
2 Requete, paras 16 a 45.
J Annexes 1 a 15 a la Requete.
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de reprise d'action4. Par ailleurs, le Representant legal a estime, en conformite avec 

FOrdonnance du 26 fevrier 201 65, que l'identite des repreneurs pouvait etre 

divulguee a la Defense. Partant, il a depose des versions moins expurgees des 

Annexes6.

4. Le 5 avril 2016, l'equipe de defense de M. Katanga (« la Defense ») a informe la 

Chambre qu'elle ne deposera pas d'observations sur la Requete7.

5. Le 14 avril 2016, la Chambre a rejete la demande de la Defense8 sollicitant 

acces a des versions non expurgees des attestations de deces contenues dans la 

Requete9.

II. Analyse

6. La Chambre note que les victimes participantes a/0015/09, a/0166/09, 

a/0192/08, a/0225/09, a/0281/08, a/0282/09, a/0298/09 et a/0354/09 ont ete admises a 

participer au proces par decision du 5 aout 200910, que les victimes participantes 

a/0032/08 et a/0057/08 ont ete admises a participer au proces par decision du 10 juin 

200811 et que les victimes participantes a/0286/09, a/0361/09 et a/0391/09 ont ete 

admises a participer au proces par decision du 23 novembre 200912. La Chambre note 

que la demande en reparation du demandeur a/2743/10 a ete notifiee le 13 aout 2013 

a la Defense et au Representant legal13. La Chambre note que des versions

4 Requete, paras 51-55.
5 Rectificatif de l’« Ordonnance relative a la soumission du Representant legal des victimes », 16 fevrier 2016, 
ICC-01/04-01/07-3653-Corr.
6 Requete, par. 53.
7 Courriel envoye a la Chambre le 5 avril 2016, a 9h52.
8 URGENT Defence Requests with relation to the Victims Applications, date du 25 mars 2016 et notifiee le 
29 mars 2016, ICC-01/04-01/07-3675.
9 Decision s’agissant du depot d’observations sur les demandes en reparation et les demandes de reprise 
d’instance, 14 avril 2016, ICC-01/04-01/07-3682, par. 26 (“la Decision du 14 avril 2016”).
10 Corrigendum du dispositif de la decision relative aux 345 demandes de participation de victimes a la 
procedure, date le 5 aout 2009 et enregistre le 6 aout 2009, par. 6.
11 Decision relative aux 97 demandes de participation a la phase preliminaire de 1’affaire, ICC-01/04-01/07-578- 
Conf-tFRA, 10 juin 2008, traduction enregistree le 26 juin 2008, par. 127. La qualite de victime a ete ensuite 
confirmee en phase de premiere instance par la decision du 29 fevrier 2009 (Decision relative au traitement des 
demandes de participation, datee le 26 fevrier 2009 et enregistree le 27 fevrier 2009, ICC-01/04-01/07-933, page 
24).
12 Decision relative au traitement des demandes de participation, 23 novembre 2009, ICC-01/04-01/07-1669, 
page 6.
lj Notification a la Defense de 8 formulaires de demande de reparation en application de la regie 94(2) du 
Reglement de procedure et de preuve, 13 aout 2013, ICC-01/04-01/07-3395 et 6 annexes confidentielles ex 
parte.
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consolidees des dossiers des victimes participantes susmentionnees et du demandeur 

a/2743/10 ont ete transmis a la Chambre et a la Defense, en version expurgee, 

respectivement les 17 et 19 fevrier 2016, afin de participer aux reparations14. 

Finalement, la Chambre note que la demande en reparation du demandeur 

a/30490/15 a ete transmise a la Chambre15 et a la Defense16, respectivement le 

27 novembre 2015 et le 17 fevrier 2016.

7. La Chambre rappelle que les proches parents d'une victime admise a 

participer au proces, mais qui est decedee en cours d'instance, peuvent poursuivre 

Faction que cette derniere a engagee devant la Cour. La poursuite de Faction ne peut, 

cependant, se faire qu'au nom de la victime decedee et dans la limite des vues et 

preoccupations exposees par celle-ci dans sa demande initiate17. Pour ce faire, la 

personne concernee doit demontrer le deces de la victime en question, le lien de 

parente avec cette demiere ainsi que sa designation par les membres de leur famille 

en tant que repreneur de Faction18.

8. La Chambre note que les repreneurs d'action ont tous produit, par 

Fintermediaire du Representant legal, une attestation de deces ou un extrait de 

declaration de deces s'agissant du deces de leur proche. Ils ont egalement produit un 

document signe par des membres de leur famille leur dormant mandat pour agir au 

nom des victimes ou des demandeurs decedes et indiquant le lien de parente avec 

ceux-ci, ainsi que les pieces d'identite de chaque membre du conseil de famille19.

14 Decision du 8 mai 2015.
15ICC-01 /04-01/07-3621 -Conf-Exp-Anx33.
16ICC-01 /04-01/07-3621 -Conf-Anx33-Red2.
17 Decision relative aux demandes de reprise d'instance formees par les proches des victimes decedees a/0170/08 
et a/0294/09, 11 mai 2015, ICC-01/04-01/07-3547, par. 6 (« la Decision du 11 mai 2015 »).
18 Decision du 11 mai 2015, par. 6. Von egalement, Decision relative a la demande de reprise d’instance formee 
par un proche de la victime decedee a/0253/09, 10 juin 2013, ICC-01/04-01/07-3383; Corrigendum de la 
Decision relative aux demandes de reprise d'instance formees par les proches des victimes decedees a/0025/08 et 
a/0311/09, 24 octobre 2011, ICC-01/04-01/07-3185-Corr; Decision relative aux demandes de reprise d’instance 
formees par les proches des victimes decedees a/0025/08, a/0051/08, a/0197/08 et a/0311/09, 14 juin 2011, ICC- 
01/04-01/07-3018, par. 20; Motifs de la troisieme decision relative a 8 demandes de participation de victimes a la 
procedure, 17 mars 2010, ICC-01/04-01/07-1967; Motifs de la deuxieme decision relative aux demandes de 
participation de victimes a la procedure, 22 deceinbre 2009, ICC-01/04-01/07-1737, paras 30-32.
19 Annexes 1, 4, 5, 6, 7 et 8 (attestation de deces, piece d’identite du repreneur, pieces d’identite et proces-verbal 
du conseil de famille), ICC-01/04-01/07-3668-Conf-Exp-Anxl, ICC-01/04-0l/07-3668-Conf-Exp-Anx4, ICC- 
01/04-0l/07-3668-Conf-Exp-Anx5, !CC-01/04-01/07-3668-Conf-Exp-Anx6, ICC-01/04-01/07-3668-Conf-Exp- 
Anx7 et ICC-01/04-01/07-3 668-Conf-Exp-Anx8.
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9. La Chambre considere que F ensemble des informations con tenues dans la 

Requete ainsi que dans les demandes en reparation pertinentes sont suffisantes pour 

etablir les liens de parente respectifs entre les demandeurs decedes et les repreneurs 

d'action. La Chambre considere egalement, sur la base des proces-verbaux des 

conseils de famille, que les repreneurs d'action ont etabli avoir ete mandates par leur 

famille respective afin de poursuivre Vaction engagee devant la Cour par leur 

proches decedes.

10. La Chambre autorise des lors les personnes ainsi mandatees par les families de 

a/0015/09, a/0032/08, a/0057/08, a/0166/09, a/0192/08, a/0225/09, a/0281/08, a/0282/09, 

a/0286/09, a/0298/09, a/0354/09, a/0361/09, a/0391/09 a/2743/10 et a/30490/15 a 

poursuivre Faction introduite devant la Cour au nom de ceux-ci.

11. La Chambre constate que le Representant legal, conformement a l'Ordonnance 

du 16 fevrier 2016, et apres s'etre assure que les repreneurs ne s'y opposaient pas, a 

communique a la Defense l'identite des repreneurs20. La Chambre rappelle, a cet 

egard, qu'elle a estime que les mesures de protection accordees aux victimes 

s'appliquent egalement aux repreneurs d' action21.

20 Requete, par. 53.
21 Decision relative aux demandes de reprise d’instance formees par les proches des victimes decedees a/0170/08 
et a/0294/09, 11 mai 2015, ICC-01/04-01/07-3547, par. I; Ordonnance du 16 fevrier 2016; Decision du 14 avril 
2016, par 26.
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PAR CES MOTIFS, la Chambre,

FAIT DROIT a la Requete;

AUTORISE les personnes mandatees par les families des demandeurs decedes 

a/0015/09, a/0032/08, a/0057/08, a/0166/09, a/0192/08, a/0225/09, a/0281/08, a/0282/09, 

a/0286/09, a/0298/09, a/0354/09, a/0361/09, a/0391/09, a/2743/10 et a/30490/15 a 

poursuivre Faction engagee devant la Cour au nom de ces derniers; et

RAPPEEEE que tous les demandeurs, y compris les personnes autorisees a reprendre 

Faction des demandeurs decedes, beneficient de l'anonymat a l'egard du public.

Fait en anglais et en frangais, la version francaise faisant foi.

M. le juge Marc Perrin de Brichambaut 

Juge president

if)
A

Mme la juge Olga Herrera Carbuccia M. le juge Peter Kovac

Fait le 20 mai 2016 

A La Haye (Pays-Bas)
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